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			Avertissement


			Dans ce volume nous suivrons d’assez près le plan de la Summa theologiae, mais nous prélèverons dans le Contra Gentiles, Lib. III, et le Compendium theologiae, tout ce qui sera utile à notre propos1. Précisons que la partie sur le gouvernement divin met en œuvre toute une angélologie, dont nous ferons ici abstraction, mais que nous retrouverons dans le volume sur les anges.


			Il a déjà été question de la providence comme perfection divine dans le volume sur Dieu Trinité2, nous développons ici cet aspect du mystère de Dieu dans sa relation aux modes selon lesquels Dieu gouverne toutes choses. Ajoutons que la doctrine de la providence suppose celle de la création, et qu’elle comporte des implications concernant le mal en ses trois formes, qu’il nous faudra de nouveau considérer ici en tant qu’il relève de l’exercice de la divine providence3.


			Si nous suivons saint Thomas pas à pas, il conviendra cependant d’élargir son horizon, et d’insister sur tel ou tel point dans la mesure où les exigences de l’intelligence théologique l’appellent dans le contexte contemporain de la sagesse chrétienne. La dimension historique de la vie humaine et ses différents régimes d’historicité (F. Hartog4) nous obligent à étendre la réflexion sur la providence à l’histoire et dans l’histoire.


			Comme nous sommes en Sacra doctrina, c’est-à-dire dans une considération de sagesse, l’outil de référence pour l’analyse théologique est métaphysique, comme dans les précédents volumes de la collection5.


			


			

				

						1 Pour les références thomasiennes sur la providence et la prédestination – nous parlerons de cette dernière un peu plus loin –, voir Cont. Gent., III, c. 64-77, 89-102, 111-115, 163 ; De veritate, q. 5-6 ; Comp. theol., c. 123-147 ; Sum. theol., Ia, q. 22-24 ; q. 103-119 (gouvernement divin) ; De substantiis separatis, cap. 14-15.



						2 Voir Dieu Trinité, avec Thomas d’Aquin, Éd. Saint-Léger, 2025, p. 69-75.



						3 Voit La Création et le Mal, avec Thomas d’Aquin, Éd. Saint-Léger, 2025. La question du mal traverse la traité de la création et celui de la providence. La partie de notre ouvrage traitera du mal relativement à la question de la providence.



						4 Voir Régimes d’historicité : présentisme et expériences du temps, Seuil, 2003.



						5 Pour les notions et concepts, dont plusieurs ont été déjà étudiés dans les volumes précédents, voir Dictionnaire de philosophie et de théologie thomistes (DPTT), « BRT », Parole et Silence, 22023, et le Compendium de philosophie (CP), avec Thomas d’Aquin, Éd. Saint-Léger, 2023.



				


			


		




		

			


			Introduction


			La théologie de la providence et du gouvernement divin au début du xxie siècle ne fait pas recette. Elle a été déclassée tant les philosophies du progrès, depuis le xviiie siècle et le développement des sciences semblent avoir rendu caduc tout recours à ce concept ancien, d’origine grecque et préchrétien. Cet héritage philosophico-théologique a parfois été utilisé, sécularisé, par les philosophies de l’histoire qui ont supplanté la théologie médiévale de la providence. Par-dessus le marché, les débats théologiques sur la providence à l’égard de l’homme, qu’on appelle prédestination, ont comme usé ce terme. Les controverses passées ont contribué à rejeter dans l’ombre tout un pan de la théologie catholique et thomiste de la providence. Il s’agit aujourd’hui de « reconstruire une théologie de la providence, sur laquelle, observe très justement Jean-Yves Lacoste, la recherche actuelle semble observer un silence inquiet »6. 


			Les publications sont rares en effet7. On constate cependant un certain frémissement dans la prédication et la dogmatique chrétienne depuis dix ans8.


			Malgré l’inhibition de la théologie, la question de la providence demeure, comme en témoignent tous ceux qui cherchent Dieu, qui s’interrogent sur son action, et la manière dont il s’occupe des créatures. Les théologiens savent que parler de providence suscite, encore et toujours, toutes sortes d’interrogations, souvent fondamentales. Si contestations doctrinales il y a parfois, elles sont l’effet de philosophies extérieures à la foi. Les courants dominants dans la pensée philosophique française, entre 1960 et 2010, largement athées, empêchent souvent de l’envisager avec tout le sérieux qui convient. Ces philosophies sont incapables de comprendre que le mot lui-même a un sens et une profondeur inconnue pour les pensées de la post-vérité (Lyotard) et de la déconstruction (Derrida et Nancy). La pensée de la providence est un défi et une provocation pour les postmodernes ; plus profondément, elle est une incitation à se réapproprier tout ce que le mot veut dire, dont il est impossible de se passer, qui dit une réalité essentielle, puisqu’il s’agit de la manière dont le Dieu est et agit à l’égard de sa création. On verra que la riche théologie thomiste de la providence n’a rien perdu de sa pertinence et de sa profondeur.


			


			

				

						6 J.-Y. Lacoste, « Providence », DCT, PUF, 22007, col. 1150. Pour avoir une idée un peu précise de l’état de la théologie de la providence au moment de l’Aufklärung, qui représente un moment décisif dans le processus de disparition de la foi en la providence, voir Charles Morerod, « La sécularisation de la providence et du péché originel chez Kant », Nova et vetera (1998), p. 27-49 (28-38).



						7 Entre 1925 et 2025, on peut identifier de notable : Étienne Gilson, L’Esprit de la philosophie médiévale, Vrin, 1989² (1932), p. 154-174 ; Réginald Garrigou-Lagrange, La Providence et la confiance en Dieu, Fidélité et Abandon, Desclée, 1932, qui demeure remarquable à bien des égards ; Marie-Dominique Philippe, « Le mystère du gouvernement divin », Initiation Théologique, t. 2, Cerf, 1957, p. 411-455 ; Jean-Hervé Nicolas, Synthèse dogmatique, t. 2, Beauchesne, 1993, p. 219-227, 257-262 ; Michel Deneken, Où donc est votre Dieu ? Parler aujourd’hui de la Providence, DDB, 1998 ; Georges Huber, Le Cours des événements, Hasard ou Providence, Téqui, 2001 ; Marie-Joseph Nicolas, Croire en la providence, Téqui, 2000 ; Jean-Michel Maldamé, Création et providence, Bible, science et philosophie, Cerf, 2006 ; Jacques Lison, Dieu intervient-il vraiment ? Comprendre la providence, Montréal, Novalis, 2006 ; Pierre Descouvemont, Peut-on croire à la Providence ? Éd. de l’Emmanuel, 2007 ; Emmanuel Durand, Évangile et providence, Une théologie de l’action de Dieu, « CF », Cerf, 2014 ; Christine Gautier, Collaborateurs de Dieu, Providence et travail humain selon saint Thomas d’Aquin, Cerf, 2015 ; Serge-Thomas Bonino, Dieu, alpha et omega, Création et providence, « BRT », Parole et Silence, 2022, p. 253-504 ; Joël Guibert, La providence, Un Dieu si proche, Artège, 2023, ce dernier livre est une retraite, la seule du genre en ce début du xxie siècle. On remarque que la théologie de la providence est surtout le fait des dominicains relevant de la tradition thomiste. Quant aux philosophes, on peut signaler Cyril Michon, Prescience et liberté, Essai de théologie philosophique sur la Providence, PUF, 2004 ; Remy Brague, À chacun selon ses besoins, Petit traité d’économie divine, Flammarion, 2023.



						8 Pour l’exégèse des textes de saint Thomas sur la providence, outre S.-T. Bonino, voir Avital Wolhman, Thomas d’Aquin et Maïmonide, Un dialogue exemplaire, Cerf, 1988 ; Jean-Rémi Lanavère, Loi naturelle et politique chez saint Thomas d’Aquin, « BT », Vrin, 2025, p. 89-120, 147-173 ; et, en synthétique, Jean-Pierre Torrell, « Dieu conduit toutes choses vers leur fin. Providence et gouvernement divin chez Thomas d’Aquin », Nouvelles recherches thomasiennes, Vrin, 2008, p. 63-97.



				


			


		




		

			


			I. La providence


			L’idée de providence n’appartient pas de soi à la théologie. Si elle a son fondement dans l’économie de la création et de la grâce telle que la révélation biblique s’en fait l’écho, les philosophes grecs et latins, avant le christianisme, ont fourni quelques éléments d’une doctrine de la providence que la théologie chrétienne reprendra et auxquels elle donnera une portée nouvelle. Saint Thomas en héritera non sans les ressaisir et les reconfigurer dans une nouvelle synthèse, originale et profondément traditionnelle, tout à la fois.


			1. Les sources


			Si la Bible n’a que deux fois le mot providence (cf. Sg 14, 3 ; 17, 2), et seulement en grec, sans équivalent hébreu, elle est toute pleine de sa réalité. Dieu est comme « un père qui veille sur ses créatures et pourvoit à leurs besoins »9. Cette pronoïa, cette sollicitude bienveillante et vigilante, n’a rien à voir avec un fatum, un destin inexorablement déterminé, « tout écrit à l’avance ». Elle fonde l’espérance en une destinée que l’homme ne subit pas. Le créateur prévoit, plus qu’il ne planifie, ou plutôt il connaît de toujours à toujours tout ce qui existe, et conduit toutes choses à sa fin. C’est parce que Dieu est providence que l’homme peut s’en remettre à lui très exactement dans « l’abandon et la confiance »10.


			Quant à la liturgie, les expressions en sont très nombreuses, nous n’en donnons ici que quelques-unes : la providentia divina ou la clementia providentiae, le provisor. Celui qui est providence est conservator, rector aeternus, institutor et rector, dispensator de tous les biens, dispositio providentialis. La providentia gouverne tout, gubernat omnia, elle procure le salut, dispensatio nostrae salutis. Dieu ne peut défaillir en toutes ses dispositions providentielles : Deus cujus providentia in sui dispositione non fallitur. Il ordonne (ordinare), sans déterminer les choses à subir, selon les dispositions perpétuelles de la providence, perpetuae dispositionis. L’ordinatio dispositus, la continua dispositio est certes la divina praeordinatio mais elle n’introduit dans les choses aucune nécessité a priori. Puisque la providentia reguntur universa, elle gouverne selon un ordre auquel les créatures participent selon leur nature et leurs fins propres.


			On remarque que dans le vocabulaire de la liturgie les mots dispositio et ordinatio pour qualifier la providence sont essentiels, comme chez saint Thomas, nous le verrons. La dispositio concerne l’ordre selon lequel chaque chose est disposée et s’insère par rapport aux autres, en fonction d’une double fin prochaine et ultime. Chaque chose à sa place, et toutes choses ensemble, contribuent à la fin de l’univers. Elles doivent rejoindre leur principe, Dieu lui-même selon une disposition éternelle, non pas subie, mais à laquelle chacune contribue en son ordre, et coopère. Dans la liturgie, il est dit que la providence est cause de la dispositio des choses, puisqu’elle est la cause de l’ordination des choses à leur fin qui est leur bien.


			Que Dieu soit providence a été une vérité paisiblement possédée et incontestée dans l’Église jusqu’au début du xviiie siècle. Les Lumières françaises, plus encore que les Lumières allemandes, (l’Aufklärung), ont été le premier moment d’ampleur de la contestation « antiprovidentielle » mais déiste. Cette mise en cause se radicalise tout au long du xixe siècle, pour atteindre son acmé au xxe siècle. Par contamination et par contrecoup, la théologie catholique s’en est trouvée fragilisée. Le mot providence se raréfie dans le vocabulaire religieux après la deuxième guerre mondiale. L’universalité de la providence, liée à la question de la causalité divine, est niée ou tue, puisque Dieu semble s’être retiré du monde, il est caché : Deus absconditus universalis. L’Église réagit à deux moments clés : d’abord, en 1870, au concile Vatican I : « Dieu garde et gouverne par sa providence l’ensemble de ce qu’il a créé […], y compris les actes libres des créatures »11. La providence concerne tout ce qui est, même les choses contingentes, et parmi elles, toutes les actions libres de l’ange et de l’homme. Rien de ce qui est humain ne peut être soustrait à Dieu. Il donne l’être et l’agir, « la vie, le mouvement et l’être », il meut les créatures selon leur condition naturelle, leur nature, matérielle et spirituelle. Presque un siècle plus tard Pie XII redira la même chose : « Dieu protège et gouverne le monde par sa providence »12, il connaît comme créateur et providence tous les actes libres des créatures rationnelles sans les déterminer (ou prédéterminer) à leurs actes : « Dieu a l’éternelle et infaillible prescience des actions humaines libres »13. Enfin, le CEC, en 1997, qui contient une riche doctrine sur la providence, souligne deux choses14.


			Nous appelons divine providence les dispositions par lesquelles Dieu conduit sa création vers sa perfection ultime […]. La sollicitude de la divine providence est concrète et immédiate, elle prend soin de tout, des moindres petites choses jusqu’aux grands événements du monde et de l’histoire. […] Dieu est le maître souverain de son dessein. Pour sa réalisation il se sert du concours des créatures. […] Car Dieu ne donne pas seulement à ses créatures d’exister, mais aussi la dignité d’agir elles-mêmes, d’être causes [causes secondes] et principes les unes des autres et de coopérer ainsi à l’accomplissement de son dessein15.


			Si Dieu permet le mal moral c’est que « dans sa providence toute-puissante peut tirer un bien d’un mal, même moral, causé par ses créatures »16.


			La conception chrétienne de la providence doit à la philosophie païenne quelques-uns de ses concepts, les linéaments de sa théologie. Ce qu’elle lui emprunte, elle le reconfigure, le critique, le transpose et l’élargit. Si nous nous en tenons à saint Thomas, on remarque quelques emprunts principaux, analysés et critiqués à travers plusieurs médiations, dont deux sont majeures : Boèce17 et Maïmonide18.


			Le concept remonterait à Anaxagore, puis à Platon19. Si saint Thomas attribue à Aristote l’idée de providence, en vérité, on ne trouve presque rien dans les textes de la Physique et de la Métaphysique20. Ce sont surtout les stoïciens qui parlent de la pronoïa (providence), avec Chrysippe dans son Traité sur la providence et les dieux, puis avec Zénon et Posidonius, enfin chez Cicéron dans le De la nature des dieux, et Sénèque dans son De la providence21. Quant aux négateurs – que saint Thomas ne connaît qu’indirectement – comme Démocrite, les épicuriens et les matérialistes, il les réfute. Les penseurs musulmans ne lui sont pas inconnus : Avicenne, et plus encore Averroès22.


			Les théologiens chrétiens auxquels saint Thomas se réfère et auxquels il emprunte plusieurs matériaux sont saint Augustin,23, saint Grégoire de Nazianze24, saint Jean Chrysostome25 ; Némésius d’Émèse26, et Jean Damascène27. Parmi les théologiens contemporains de l’Aquinate, il faut mentionner saint Bonaventure, qu’il connaît bien, qu’il recoupe parfois et dont il se démarque28.


			Voyons comment saint Thomas présente les diverses opinons sur la providence dans la Summa theologiae, Ia, q. 22, a. 2, c. :


			1) Certains, comme Démocrite et les épicuriens29, ont totalement nié l’existence de la providence, affirmant que le monde a été fait par hasard. 2) D’autres30 ont prétendu que seules les réalités incorruptibles sont soumises à la providence, et que les corruptibles ne lui sont pas soumises quant aux individus, mais quant aux espèces ; car à ce point de vue, elles sont incorruptibles. […]. 3) Maïmonide31 excepta les hommes de l’ensemble des réalités corruptibles, en raison de la splendeur de l’intellect, participée par eux ; mais pour les autres réalités individuelles corruptibles, il a suivi l’opinion des autres.


			Pour affiner cette présentation et la préciser, si l’on suit saint Thomas dans ses autres œuvres, on peut repérer neuf positions : 1. Négation de la providence, tout est l’effet du hasard et de la causalité matérielle. Saint Thomas y place les antiqui naturales : Démocrite, Empédocle, Pythagore et Épicure. 2. Déterminisme astral, de type matérialiste : Empédocle et les stoïciens : Cléanthe, Chrysippe et Zénon. 3. Conditionnalisme astral, de type spiritualiste. Ici les astres conditionnent les choix humains puisque l’âme humaine est spirituelle : Avicenne. 4. La providence est supralunaire et ne concerne que les réalités incorruptibles : Aristote. 5. Tout dépend de la simple volonté de Dieu, sans raison : théologiens musulmans (Averroès et autres). 6. La providence, qui  est prescience, ne s’étend pas aux choix humains qui relèvent de la prudence de l’homme : Cicéron. 7. La providence divine est modifiée par la prière : les égyptiens. 8. La providence s’étend aux corruptibles singuliers et corporels, sauf l’homme : Maïmonide. 9. Pas de déterminisme physique ou moral, la providence de Dieu est universelle, immuable et certaine : position catholique32.


			Deux textes, l’un oriental, de saint Jean Damascène, l’autre latin, de Boèce, fournissent une première et large définition, dont saint Thomas tiendra compte dans sa théologie de la providence. Celui du Damascène est un texte d’un seul tenant, on en retrouvera tous les ingrédients dans les développements de saint Thomas :


			


			La providence est la sollicitude de Dieu pour les êtres, c’est encore l’intention de Dieu en vertu de laquelle tous les êtres reçoivent la direction appropriée. Si cette intention divine est la providence, il s’ensuit nécessairement que tout ce qui advient par elle, est, à bien juger, conforme à la droite raison, le plus convenant et meilleur que tout autre ; le même qui a fait les êtres doit en être la providence, car cela ne s’accorde pas que l’auteur des êtres ne soit pas leur providence, ce ne serait ni convenable ni logique ; il faudrait que l’un produise, que l’autre gouverne ; Dieu est donc auteur et providence ; sa puissance créatrice, comme sa puissance de conservation et sa puissance providente sont à titre égal sa volonté bonne : « Tout ce qu’il a voulu, Dieu l’a fait dans les cieux et sur la terre » (Ps 134-6), et à sa volonté nul ne s’est opposé. […] Dieu seul est bon et sage par nature, en tant que bon il prévoit ; celui qui n’avise pas à l’avance n’est pas bon. En tant qu’il est sage il prend soin des êtres à la perfection. Il faut tout admirer et admettre sans plus examiner toutes les œuvres de la providence, même si bien des gens les trouvent injustes, parce que la providence de Dieu est inconnaissable et incompréhensible. Lui seul connaît nos pensées, nos actes et les choses à venir. Je précise. Tout ce qui ne dépend pas de nous, car ce qui dépend de nous n’est pas le fait de la providence, mais de notre libre arbitre. Parmi les effets de la providence, les uns viennent par bienveillance, on dit volonté de bon plaisir (voluntas beneplaciti), les autres par permission. Tout ce qui est bien vient assurément par bienveillance ; par permission, il permet souvent que le juste connaisse des calamités pour que se montre sa vertu cachée ; c’est le cas de Job. D’autres fois il laisse survenir des choses déroutantes pour que leur apparition dans la réalité amène un effet immense et admirable ; c’est le cas du salut par la croix. Ou bien il laisse un saint souffrir héroïquement pour qu’il garde une conscience pure et ne tombe pas, à cause de la force et de la grâce reçues, dans l’orgueil ; c’est le cas de Paul. Certains sont abandonnés, dans certains cas, pour que d’autres se redressent en les voyant : c’est le cas de Lazare et du riche ; car par nature la vue de la souffrance nous ramène à nous-mêmes. Un autre est abandonné pour la gloire d’un autre et non à cause de son propre péché ou de celui de ses parents ; c’est le cas de l’aveugle de naissance pour la gloire du Fils de l’homme. Dieu en laisse encore souffrir pour exciter le zèle, afin que leur souffrance, magnifiée et glorifiée, agisse sur les autres qui espèrent cette gloire et aspirent aux biens à venir ; c’est le cas des martyrs. Il laisse aussi parfois quelqu’un tomber dans des actions honteuses pour corriger une passion plus mauvaise ; c’est le cas de celui dont on vante les vertus et les actions d’éclat, que Dieu laisse aller à la fornication afin que cette chute le ramène au sentiment de sa faiblesse, qu’il s’humilie et vienne se confesser au Seigneur. C’est nous, notons-le, qui décidons ce que nous allons faire, mais l’accomplissement, quand il s’agit du bien, tient au concours de Dieu qui dans sa justice et sa prescience aide ceux qui l’ont choisi avec une conscience pure ; quand il s’agit du mal, Dieu nous laisse à l’abandon, toujours dans sa justice et sa prescience. Il y a deux formes d’abandon ; l’une par économie ou pédagogie, pour instruire, l’autre est l’abandon final et total. Le premier vient pour redresser celui qui souffre, pour son salut et son expérience, ou pour exciter le zèle des autres par l’exemple, ou encore pour la gloire de Dieu. L’abandon suprême vient quand Dieu a tout fait pour sauver ; l’homme n’a rien appris, ou bien n’est pas guéri ; pis même, il est devenu incurable et persiste dans ses dispositions : il est alors livré à l’ultime perdition comme Judas. Que Dieu nous épargne et nous préserve d’un tel abandon. Sachons que la providence de Dieu a des voies nombreuses et qu’on ne peut ni les comprendre en raisonnant, ni les saisir par le noûs. Sachons aussi que toutes les épreuves amènent au salut et se changent en quelque chose d’utile pour qui les accueillent avec gratitude. Sachons encore que Dieu avant tout veut que tous soient sauvés, que tous trouvent son royaume. Il ne nous a pas pétris et façonnés pour le châtiment mais pour participer à sa bonté, en tant que bon. En tant que juste, il veut que les pécheurs soient punis. On dit par conséquent que la volonté première et antécédente ainsi que le bon plaisir proviennent de lui, tandis que la volonté seconde et conséquente et de permission vient de nous (est dite à cause de nous). Cette permission (autorisation) a deux aspects, l’un entre dans le plan divin et dans sa pédagogie pour notre salut, l’autre est un reniement conduisant au châtiment final, voilà pour ce qui ne dépend pas de nous.


			De ce qui dépend de nous, Dieu veut primitivement ce qui est bon et qu’il agréé ; ce qui est mauvais ou pervers, il ne saurait nous y pousser, il ne le veut ni primitivement ni par voie de conséquence, mais il le laisse à notre libre arbitre. Dieu exerce sa providence sur toute la création, répandant les bienfaits et l’enseignement au moyen de toute la création, souvent même au moyen des démons, comme dans le cas de Job33.


			Quant à Boèce saint Thomas retient sa définition de la providence34 qu’il citera de très nombreuses fois, selon laquelle Dieu gouverne le monde conformément à sa raison éternelle, laquelle est la providence. Le gouvernement des choses est l’effet de l’éternelle providence. La raison éternellement contient le plan de toutes choses. Elle est intérieure au principe souverain de toutes choses, à savoir Dieu qui les ordonne toutes35. Cet ordre du monde n’est donc pas le résultat du hasard, mais il dérive de la source de la providence (fonte de providentiae). Bien que la théologie chrétienne, n’ait pas voulu suivre Boèce sur la question du destin, qui a une tonalité trop déterministe, saint Thomas en retient la définition : « Elle est la disposition inhérente à tout ce qui peut se mouvoir, par laquelle la providence réunit toutes choses chacune à la place qui lui est assignée ». Elle est « l’ordination immuable inhérente aux choses mobiles »36. Saint Thomas sait qu’il y a d’autres acceptions du destin, très contestables et irrecevables pour un théologien chrétien. L’acception païenne et déterministe du destin, saint Thomas la refuse, car elle signifie que Dieu imposerait dans les choses, les actions et les événements, un ordre prédéterminé, ce qui serait l’impossible Heimarménè ou Moïra des Grecs, la pure et simple nécessité37.


			Il reste que saint Thomas donne un sens chrétien au destin ; il le fait à partir du De consolatione, IV, 6, 9 : « Le destin désigne l’ordre dynamique inscrit par Dieu dans le dispositif des causes secondes. Le destin relève du gouvernement divin puisqu’il est inscrit dans les choses mêmes, et pas seulement dans la pensée divine comme la providence »38. Les historiens des doctrines font remarquer que la distinction entre providence et destin est l’ancêtre de la distinction chrétienne entre providence et gouvernement divin39. Nous ne reviendrons pas sur le destin quand nous traiterons du gouvernement divin. On peut dire pour terminer que la notion thomasienne de providence inclut celle de destin, mais dans son acception commune ; hier comme aujourd’hui, le destin c’est toujours ce qui est écrit « d’avance », ce qui est déterminé, ce qui est nécessaire et se produira toujours, fatalement, alors que la providence, c’est le plan de Dieu sur les choses, qui se produisent soit de manière nécessaire soit de manière libre et contingente.


			2. La définition de la providence


			Le provident c’est celui qui prévoit et qui pourvoit. La providentia est prévoyance et acte de pourvoir (providere) en vue d’une fin ; pour l’obtenir, elle prend les moyens adaptés à la fin. La providence suppose une fin et un ordre, car il s’agit d’ordonner des moyens à la fin : « Toutes les choses qui sont ordonnées à la fin d’un agent donné sont disposées par lui en vue de cette fin ». Or elles y tendent par leurs actions : « Toutes les choses tendent par leurs actions à la fin de la divine bonté »40. Tout est ordonné à Dieu, et Dieu est cette bonté qui dirige toutes choses vers leur fin. « C’est là être régi et gouverné par une providence ; toutes choses sont donc conduites par la divine providence »41. L’homme lui-même prévoit et pourvoit, il est providence. On dit alors qu’il est prudent, puisque le propre du prudent est de se gouverner selon la raison et de gouverner les choses.


			Ainsi l’homme est dit prudent parce qu’il est providence à l’égard de ses actes. Dieu l’a ainsi constitué, à l’imitation de sa providence. La cause seconde imite la cause première, dont elle dépend et qui la fait ainsi agir « prudentiellement ». Il y a la providence humaine, providentia humana, et la providence divine, providentia divina, la première est contenue sous la seconde, celle-ci fonde la première et la cause. Puisque l’homme est providence pour soi-même et pour d’autres, a fortiori Dieu le sera-t-il, plus encore et plus parfaitement. L’analogie qui permet de penser la providence c’est préférentiellement la prudence, quoique saint Thomas use aussi de l’analogie artisanale : Dieu est à l’égard des choses comme l’artisan à l’égard de ce qu’il créé, il en prend soin.


			On ne s’étonnera pas que saint Thomas use amplement du vocabulaire de la providence. Pour le chrétien il va de soi que si Dieu est créateur, il s’occupe de ses créatures, en prend soin, il pourvoit à tout, à ce qu’elles sont et à ce qu’elles font. Dieu est provisor universalis totius entis, dit-il, il est provisor rerum omnium, superioris, immediatus. Et parce qu’il est suprême providence, il est Deus ordinator et gubernator, rector totius universi, universalis gubernator. Ce Dieu qui est providence universelle et immédiate exerce son action providentielle selon un mode propre et selon un ordre qui lui appartient et dont toutes choses dépendent. Saint Thomas parle volontiers du modus providentiae et de l’ordo providentiae, ou encore de la dispositio providentiae.


			Dans le traité de la création, nous avons vu que Dieu est dit cause des choses et de la pluralité des choses, parce qu’il a voulu communiquer une participation de lui-même, de son essence, aux créatures, par voie d’assimilation. C’est pourquoi saint Thomas affirme que « les choses procèdent de l’essence divine selon l’ordre de sa science et de sa volonté, et donc selon sa providence »42.


			La notion de providence suppose l’idée de prévoyance, de préconception et de préordination. En effet, la conception de l’orientation des choses vers leur fin (ratio ordinis in finem) préexiste dans la pensée divine (in mente divina praeexistat). On l’appelle dispositio dans le vocabulaire de Boèce : tam ratio ordinis rerum in finem, quam ratio ordinis partium in toto, aussi bien la conception de l’orientation à imprimer aux choses vers leur fin que celle de l’ordre à établir entre les parties de ce tout qu’est l’univers. Les éléments du tout sont les parties qui le constituent dans un ordre et selon la fin voulue par l’auteur43.


			Ainsi la conception de l’ordre est providence ou disposition. C’est le plan conçu, et sa réalisation sera le gouvernement divin, c’est-à-dire l’ordre de réalisation ou d’exécution44. La providence gouverne, or ce qui est gouverné ce sont les choses régies selon la providence. La providence éternelle c’est le plan à réaliser, dont le gouvernement est l’effectuation temporelle, nous y reviendrons. Le plan, c’est la disposition des choses, conçue éternellement et immuablement. Dire que la providence est une loi n’est pas à première vue éclairant. Le monde est gouverné par Dieu qui en possède le plan, et ce plan a raison de loi45.
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